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Lors de sa séance du 23 juin 2008, l’Assemblée Départementale a  approuvé une
autorisation de programme globale de 235 552 € pour l’aide aux communes en matière
de restauration des monuments historiques classés et inscrits, objets mobiliers.

Je  vous  propose  d’examiner  les  demandes  de  subventions  déposées  par  les
communes et d’approuver les propositions d’aides départementales suivantes ci-dessous
présentées.

I- IMMEUBLES CLASSÉS     ET ORGUES CLASSÉES N’APPARTENANT PAS A  
L’ETAT

A. Nature des travaux subventionnables

1er cas  : restauration des édifices classés (grosses réparations - Travaux
               de strict entretien sur la base d’un programme annuel arrêté par
               l’Etat)

2ème cas : Restauration des sols des édifices classés programmée par l’Etat.

3ème cas : Travaux de restauration des orgues classées tels qu’inscrits au
programme annuel arrêté par l’Etat.

B. Bénéficiaires :

  Communes

C. Financement départemental :

♦ Maître d’ouvrage : Etat (Ministère de la Culture) ou commune

• participation de l’Etat : 50 %
• participation du Département :  25 % du coût  des  travaux sous

forme  d’un  fonds  de  concours  à  l’Etat  ou  de  subvention  à  la
commune (soit 50 % de la charge nette de la commune)

♦ Taux de subvention du Département plafonné à 50 % de la participation de
l’Etat lorsque celle-ci est inférieure à la moitié du coût des travaux.



Les  dossiers  déposés  au  titre  des  travaux  de  strict  entretien  et  de
restauration  des  monuments  historiques  classés  appartenant  aux  communes  du
département représente un montant d'aides de de 25 455 €.

II - IMMEUBLES INSCRITS A L’INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE
      DES MONUMENTS HISTORIQUES

A. Nature des travaux subventionnables

    Restauration des édifices inscrits appartenant aux communes.

B. Bénéficiaires :

    Communes.

C. Financement départemental :

♦ Dépense subventionnable : coût HT des travaux

♦ Taux de subvention : 25 %

• majoré de 30 % si la population communale est comprise entre 300 et
500 habitants

• majoré  de  50  %  si  la  population  communale  est  inférieure  à  300
habitants

La  liste  des  dossiers  déposés  au  titre  de  la  restauration  des  Monuments
Historiques  Inscrits  à  l’Inventaire  Supplémentaire  appartenant  aux  communes  du
département représente un montant d'aides de 70 240 €.

III - OBJETS MOBILIERS COMMUNAUX CLASSES ET INSCRITS

A. Nature des travaux subventionnables

   Restauration des objets mobiliers classés et inscrits sur la base d’un programme
annuel arrêté par l’Etat.  

B. Bénéficiaires :

    Communes



C. Financement départemental

♦ Participation de l’Etat égale ou supérieure à 50 % du coût des travaux : aide
départementale fixée à 50 % de la dépense à la charge de la commune.

♦ Participation  de  l’Etat  inférieure  à  50  %  du  coût  des  travaux :  aide
départementale fixée à 50 %du montant de la participation de l’Etat (pour
les objets mobiliers classés uniquement).

Pour l’année 2008, la liste des dossiers déposés au titre de la restauration des
objets  mobiliers  classés  et  inscrits  communaux  représente  un  montant  d'aides  de
3 406 €.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et
approuver les propositions d'aides susvisées d'un montant global de 99 101 €.

La situation budgétaire s’établirait ainsi :

- Délibération de programme 2008------------------------------235 552 €
- Engagement à la présente commission -------------------------99 101€
-    Reliquat-----------------------------------------------------------136 451 €

Les dépenses seront imputées à l'article 2041455, sous fonction 312 du Budget
Départemental.

Par ailleurs, le Ministère de la Culture nous a récemment informé de la clôture
des comptes relatifs à l'opération de restauration des couvertures du château neuf de
Bruniquel, réalisée sous sa maîtrise d'ouvrage. Le montant des travaux est révisé à la
baisse, à 103 108,60 €,  ce qui fait apparaître un trop versé pour notre collectivité de
4 712,66 €. Un avenant à la convention initiale a été signé en ce sens en mars 2008.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  accepter  cette  modification  ramenant  notre
participation  financière  versée  sous  forme  de  fonds  de  concours  à  la  somme de
25 775,15 € au lieu de 30 489,81 €.
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 23 juin 2008 relative à
l'aide aux communes en matière de restauration des monuments historiques classés et
inscrits, objets mobiliers,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

Immeubles classés et orgues classés n'appartenant pas à l'Etat

− Approuve la répartition (annexe I) des subventions départementales accordées au titre
des travaux de strict entretien et de restauration des monuments historiques classés
appartenant aux communes du département, pour un montant global de 25 455 € ;

Immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

− Approuve la répartition (annexe II)  des subventions départementales  accordées au
titre  de  la  restauration  des  monuments  historiques  inscrits  à  l’inventaire
supplémentaire appartenant aux communes du département, pour un montant global
de 70 240 € ;
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Objets mobiliers communaux classés et inscrits

− Approuve la répartition (annexe III) des subventions départementales accordées au
titre de la restauration des objets mobiliers classés et inscrits communaux, pour un
montant global de 3 406 € ;

− Impute les dépenses correspondantes à l'article 2041455, sous-fonction 312 du budget
départemental ;

− Approuve  la  modification,  ramenant  la  participation   financière   du  département
versée  sous  forme  de  fonds  de  concours à 25 775,15 € au lieu de 30 489,81 €,
concernant  l'opération de restauration des couvertures du château neuf de Bruniquel,
réalisée sous maîtrise d'ouvrage du ministère de la Culture ;

− Précise que le montant des travaux révisé à la baisse s'élève donc à 103 108,60 €,  et
qu'un avenant à la convention initiale a été signé en ce sens en mars 2008.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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 Annexe I

MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES : STRICT ENTRETIEN ET
TRAVAUX DE RESTAURATION

COMMUNE TRAVAUX COUT ETAT COMMUNE DEPARTEMENT

1 -MONTAUBAN
Eglise St Jacques

Poursuite de la
restauration des
vitraux 30 000 € 12 000 € 12 000 €        6 000 € �  

2 -MONTAUBAN
Ancien Collège des
Jésuites 

Couvertures et
maçonneries

5 000 € 2 000 € 2 000 € 1 000 € �

3 - MONTAUBAN
Musée Ingres 

 Maçonneries 30 000 € 12 000 €     12 000 € 6 000 € �

4 - POMMEVIC
Eglise 

Réfection campanaire
et protection contre la
foudre 

  6 250 €   3 125 €  1 563 € 1 562 € �

5- ST ANTONIN
NOBLE VAL
Ancien hôtel de
ville Maison
Romane

Réfection de la
couverture du beffroi

Protection beffroi et
réfection horloge

33 390 €

10 187 €

16 695 €

  

5 093 €

 8 348 €

 

2 548 €

8 347 € �

2 546 € �

TOTAL         25 455 €

� Subvention directe
Le Président,
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Annexe II

MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS :
TRAVAUX DE RESTAURATION

COMMUNE TRAVAUX COUT ETAT COMMUNE DEPARTEMENT

6 - BRASSAC : 
Église  

Restauration des
façades

  91 974 € - 57 484 € 34 490 € �

7 – ST NICOLAS de
la GRAVE :
Eglise du Moutet  

Mise hors d'eau et
d'air 

143 000 € 21 450 € 85 800 € 35 750 € �

                                                                                  TOTAL                                                             70 240 €

Annexe III

OBJETS MOBILIERS CLASSES

COMMUNE TRAVAUX COUT ETAT COMMUNE DEPARTEMENT

8 - SEPTFONDS
Eglise  

 Restauration toile :
« Arrivée des réfugiés
espagnols au camp de
Septfonds » 

 3 615 €  1 807 €     905 € 903 € �

                                 TOTAL 903 €

OBJETS MOBILIERS INSCRITS

COMMUNE TRAVAUX COUT ETAT COMMUNE DEPARTEMENT

9- AUVILLAR
Eglise St Pierre      

Tableau « St
Bernard » 

7 025 € 2 107 € 3 162 € 1 756 € �

10 - LAMOTHE-
CAPDEVILLE  
Eglise d'Ardus

 

Tableau « St Roch »  2 990 €  747 € 1 496 €   747 € �

                                TOTAL 2 503 €

� Subvention directe
 

Le Président,
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